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Extrait de l’arrêté préfectoral de mise en demeure n° DREAL-UID11-2020-76

pris en application de l’article L.171-8 du code de l’environnement,
de la société SARL PATEBEX 

de respecter les termes de l’arrêté préfectoral n°2015-024 en date du 2 dé-
cembre 2015 autorisant l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert située sur le

territoire de la commune de COURNANEL, au lieu-dit « Brasse »

La société SARL PATEBEX exploitant une carrière à ciel ouvert située sur le territoire de la
commune de COURNANEL au lieu-dit «Brasse» est mise en demeure de respecter, dans un
délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, les dispositions des articles sui-
vants :

• l’article 1.9.1 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du site n°2015-024 en date du 2 dé-
cembre 2015 susvisé en mettant en place le panneau d’identification du site à l’entrée, de
clôturer le site, de permettre la fermeture de l’accès en dehors des heures d’ouverture et
de signaler le danger de l’exploitation par la mise en place de panneaux aux abords du
site ; ;

• l’article 3.9 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du site n°2015-024 en date du 2 décembre
2015 susvisé en s’assurant du respect des 179 m NGF de côte de fond autorisée ;

• l’article 3.9 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du site n°2015-024 en date du 2 décembre
2015 susvisé en procédant au suivi annuel de la qualité des eaux souterraines en amont et
en aval de la carrière ainsi qu’à l’état du niveau de la nappe selon les paramètres définis
dans ce même article ;

• l’article 8.3 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du site n°2015-024 en date du 2 décembre
2015 susvisé en s’assurant du contrôle des Bordereau de Suivi de Déchets pour l’accueil
des déchets inertes entrant sur le site dans le cadre du remblayage ;

• l’article 8.3 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du site n°2015-024 en date du 2 décembre
2015 susvisé en faisant procéder au contrôle semestriel des matériaux entrants (déchets
inertes), selon les paramètres définis dans l’arrêté préfectoral d’autorisation, par un
organisme extérieur.

Une copie de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID11-2020-076 du 02 février 2021 est déposée à la
mairie de Cournanel pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de l’État
dans l’Aude pendant une durée minimale de deux mois.

52 rue Jean BRINGER - 11 836 CARCASSONNE Cedex 09
Tél. : 04 68 10 27 00

www.aude.gouv.fr 18



Extrait de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID11-2021-002

Portant changement d’exploitant d’une carrière
située au lieu-dit « les condamines » sur la commune de TREBES

L’arrêté préfectoral n°DREAL-UID11-2021-002 du 26 janvier 2021 porte un changement d’exploi-
tant d’une carrière située au lieu-dit « les condamines » sur le territoire de la commune de Trèbes.

La Société SAS COLAS CENTRE OUEST dont le siège social est situé immeuble
échangeur, 2 rue Gaspard Coriolis, 44307 Nantes Cedex 3, est autorisée à se substituer à
la société COLAS MIDI MÉDITERRANÉE pour exploiter la carrière à ciel ouvert de sables
et graviers alluvionnaire, localisée au lieu-dit «Les Condamines» sur la commune de
Trèbes, autorisée par l’arrêté préfectoral n° 2016-013 du 15 décembre 2016 susvisé.

Une copie de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID11-2021-002 du 26 janvier 2021 est déposée à la
mairie de Trèbes pour y être consultée et est publiée sur le site internet des services de l’État
dans l’Aude pendant une durée minimale d’un mois.

52 rue Jean BRINGER - 11 836 CARCASSONNE Cedex 09
Tél. : 04 68 10 27 00

www.aude.gouv.fr 19
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